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Liberté – Egalité - Fraternité  
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MODIFIER LE DECOMPTE HORAIRE ( annulation de la règle de 
l'arrondi pour les HS) 

LE   RYTHME   QUOTIDIEN 
 

Rubrique Libellé Numéro 
 
I 
 

II 
 

III 
 

IV 
 

V 
  

VI 

                  

 
VII 

 
 
 
 

 
Enregistrement du Travail Quotidien 

 
Interruption du RC 

 
Le R Majoritaire 

 
Le R Minoritaire 

 
Interruption du RC un Vendredi (SO) 
Position MP ou DP le Samedi (R) 
 
Compensation de Travail sur le 
Samedi (R) ou Dimanche (RH) : 

- Sur le R et RH Position MP. 
- Sur le R et RH Position DP. 
- Le RH Majoritaire Position MP. 
- Le RH et SO Egalité Parfaite Position 

DP ou MP. 
- Le RH Minoritaire Position MP. 
- Le RH Majoritaire Position DP. 
- Le RH et SO Position DP. 
- Le R et RH Position MP. 
- Le R – RH et SO Position MP. 
- Le R et RH Position MP ou DP. 
- Le R – RH et SO Position MP plus de 

24H00. 
- Le R – RH et SO Position DP plus de 

24H00. 
- Le R – RH et SO Position DP. 
- Le R – RH  et SO Position MP.  
 

Le Rythme Quotidien en U.M.Z. 
- Le RC Minoritaire. 
- Le RC Majoritaire. 
- Le RL Minoritaire. 
- Le RL Majoritaire. 
- Interruption du RL et du RC. 

 

 
Cas N° 1 à Cas N° 4 

 
Cas N° 5 

  
Cas N ° 6 

 
Cas N° 7 

 
Cas N° 8 
Cas N° 9 

 
Cas N° 10 à Cas N° 23  

 
Cas N° 10 
Cas N° 11 
Cas N° 12 

 
Cas N° 13 
Cas N° 14 
Cas N° 15 
Cas N° 16 
Cas N° 17 
Cas N° 18 
Cas N° 19 

 
Cas N° 20 

 
Cas N° 21 
Cas N° 22 

             Cas N° 23 
 

Cas N° 24 à Cas N° 28 
Cas N° 24 
Cas N° 25 
Cas N° 26 
Cas N° 27 
Cas N° 28 
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Enregistrement du Travail 
Quotidien 
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CAS N° 1  au  CAS N° 4  –  Travail Quotidien. 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 

S.O. 
 
                                      22H00 
 
                                            02H00   

1° CAS 
 

S.O. 
 
                       08H00       
       
         08H00 
 
 
Le décompte se fait sur le jour J, 
journée qui supporte la plus grande 
partie de la vacation. 
 

 
 

S.O. 

 
S.O. 

2° CAS 
S.O. 

 
                    16H00 

                  
                                 08H00 

 
 

Le décompte se fait sur le jour j, 
journée qui supporte la plus grande 
partie de la vacation. 
 

 
S.O. 

 
       02H00          
 
  02H00 

 
S.O. 

 
                12H00 
 
                               12H00 
 
 
 

La position sur  J-1, sera R.C. 
 

3° CAS 
S.O. 

 
      12H00 

 
           12H00 

 
 
 

Le décompte se fait sur J, pour être 
sûr que le total des heures à 
comptabiliser ne dépasse pas 
24H00. 

 

 
S.O. 

 
S.O. 

 
                     12H00 
                                                12H00 

4° CAS 
S.O. 

 
                            14H00 

             14H00   
 
 

Dans ce cas, une coupure à minuit 
s’impose, car il y a plus de  24H00 
de service. 
 (C.F. Fiche GE TRV 1.3 a) 

 
 

 
S.O. 
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Interruption  
du 

R.C. 
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CAS N° 5 – Interruption du R.C. 

 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
S.O. 
(R.C.) 

                 
                16H00 
                               
                               08H00 
 
 
L’interruption du R.C. est sur la 
journée J-1, le décompte sera le 
suivant : 
Le R.C. n’est pas décompté, les 
heures effectuées seront créditées 
en H.S. 

 
S.O. 

Interruption de R.C  
          
         02H00 
 
  02H00 
 
 
Sur la journée J : 
Le fonctionnaire doit la D.M.J. 
a) Si D.M.J. non effectuée débiter 

le nombre d’heures non 
effectuées (RCH) sauf si le 
T.S.R. est R.H.  

     (Cf. Fiche GE TRV 2.2 b) 
b) Le fonctionnaire revient 

effectuer le nombre d’heures 
pour atteindre la D.M.J. 
(respect des 8 heures d’inter-
service) 

 

 
S.O. 
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Le R 
Majoritaire 
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CAS N° 6 - Le R Majoritaire. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
S.O. 

 
                    20H00 

                                               04H00 
 
 
 
 
 
La position sur J-1, sera R.C. 

 
R. Majoritaire 

 
                           08H00 
          08H00   

 
 
 

Le décompte se fait sur J, les 
fonctionnaires seront crédités du 
jour et des H.S. conformément à la 
Note 3355 du 19/11/1992.  

 

 

R.H. 
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Le R 
Minoritaire 
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 CAS N° 7  -  Le R Minoritaire. 

 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
S.O. 

 
             15H00 
 
                                09H00 
 
 
 
Le décompte se fait sur J-1,  

 
R. Minoritaire 

 
       02H00 
 
  02H00 
 
 
 
Le R., ne fait l’objet d’aucune 
compensation car il supporte la 
partie minoritaire de la vacation. 
 

 
R.H. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 12 

 

Interruption du RC un Vendredi (SO) 
 

Position MP ou DP le Samedi (R)   



 13 

 
 
CAS N° 8  -  Interruption du RC un Vendredi (SO). 
CAS N° 9  -  Position MP ou DP le Samedi (R). 

 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
S.O. 
(R.C.) 

 
            
             15H00     
                          09H00 
 
 
Sur la journée J-1, les 
compensations seront les suivantes : 
a) Pas de décompte de la journée 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/12/1992) 
                              

8° CAS 
R 

 
Interruption du R.C. position 

M.P. 
          02H00 
    02H00 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Plus 1 R.C. 
b) Toutes les heures effectuées en 

H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/12/1992) 
 

 
S.O. 

 
S.O. 
(R.C.) 

 
          14H00 
                       
                             10H00    
 
 
Sur la journée J-1, les 
compensations seront les suivantes : 
a) Pas de décompte de la journée 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

9° CAS 
R 

Interruption du R.C. position 
D.P. 
           03H00 
   
     03H00 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Créditer le fonctionnaire d’une 

journée de R.C. 
b) Débiter le nombre d’heures non 

effectuées 
(cf. Fiche GE TRV 2.2b et Note 
3355 du 19/11/1992) 

 

 

S.O. 
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Compensation de Travail 
 sur le 

Samedi (R) ou Dimanche (RH)  
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CAS N° 10 - Compensation du Travail le R et RH Position MP. 
CAS N° 11 - Compensation du Travail le R et RH Position DP. 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
R 

 
 
                    16H00 
                                 
                                 08H00 
 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Créditer le fonctionnaire d’une 

journée de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 
                     

10° CAS 
R.H. 

Mission avec position M.P. 
 

          02H00 
   
     02H00 
 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Créditer le fonctionnaire de 

deux jours de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

 

 

S.O. 

 
 
 
 

R 
 
 
        14H00 
                                         10H00 
 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Créditer le fonctionnaire d’une 
journée de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 
seront créditées en H.S. 
(cf.  Note 3355 du 19/11/1992) 
 

 
 

              
 
 

11° CAS 
Mission avec position D.P. 

 
Sans hébergement 

 
R.H. 

 
    
          03H00 
     03H00 
 
 

 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Le  fonctionnaire sera crédité 

de 1,5 ou 2 jours de R.C. 
b) Les heures effectuées, seront 

créditées en H.S. au-delà de la 
D.M.J. 

(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

 
 

S.O. 
 

 
 
Nota : Note N°011535 du 12/06/2001 et TO N°31550 du 16/06/2006. 
          Dans le cas d’un DP avec  hébergement, lorsque la partie majoritaire du service, est effectuée sur le R, la 
totalité des heures de service avant occupation du cantonnement sera comptabilisée sur le R. 
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CAS N° 12 - Compensation du Travail le RH Majoritaire Position MP. 
CAS N° 13 - Compensation du Travail le RH et SO Égalité Parfaite  

Position DP ou MP. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 

R 

12° CAS 
Mission avec position M.P. 
R.H. (majoritaire) 

 
 
            15H00 
                                09H00 
 

 
 

Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Créditer le fonctionnaire de 

deux jours de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

pendant la mission seront 
créditées en H.S. 

(cf. Note 3355 du 19/11/1992 et 
Note 1467 du 28/05/1993) 

 
 

S.O. 
 
       
      02H00 
 02H00 
 
 
 
Sur la journée J+1, aucun décompte 
concernant cette mission ne sera 
effectué. 

 

 
 

R 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

              
 
 
 

13° CAS 
Mission avec position D.P. ou M.P. 

R.H. (égalité parfaite) 
 

                        
                         20H00 
                                     04H00   
 

 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
a) Le fonctionnaire sera crédité de 

deux jours de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

S.O. 
 
 
              04H00 
       04H00 
 
 
Sur la journée J+1, le décompte 
sera le suivant : 
a) Débiter le nombre d’heures non 

effectuées  
(cf. Fiche GE TRV 2.2 b) 
b) Le fonctionnaire revient 

effectuer ce nombre  en S.O., 
(respect des 08H00 d’inter-
service) 
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CAS N° 14 - Compensation du Travail le RH Minoritaire Position MP. 
CAS N° 15 - Compensation du Travail le RH Minoritaire Position DP. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 

R 
 

14° CAS 
Mission avec position M.P. 
R.H. (minoritaire) 

 
                    22H00 

                                           02H00 
                                                  

                
 

Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
c) Créditer le fonctionnaire de 

deux jours de R.C. 
d) Toutes les heures effectuées 

jusqu’à minuit seront créditées 
en H.S. 

(cf. Note 3355 du 19/11/1992, note 
1467 du 28/05/1993 et Fiche GE 
TRV 1.3 b) 
 

 
 

S.O. 
 

          08H00 
             08H00 
       
           
 
 
Sur la journée J+1, le décompte 
sera le suivant : 
a)   H.S. au-delà de la D.M.J. 

 

 
 

R 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

              
 
 
 

15° CAS 
Mission avec position D.P.  
R.H. (majoritaire) 

 
                 14H00 
                                  
                                10H00      
 
 
 
Toute la vacation sera 
comptabilisée sur la journée J 
conformément à la Note 011535 du 
12/06/2001. 

 
  Nota : La position DP doit 
correspondre à une mission qui, 
soit ne nécessite aucun 
hébergement, soit entraîne un 
hébergement d’une seule nuitée. 
Dans ce dernier cas, la règle du 
report concerne la durée 
ininterrompue de service précédent 
la nuitée.                           
                      

 
 

S.O. 
 
      03H00 
   
 03H00 
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CAS N° 16 - Compensation du Travail sur le RH et SO Position DP. 
CAS N° 17 - Compensation du Travail sur le R et RH Position MP. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 

R 

16° CAS 
Mission avec position D.P. 

R.H.  
 

                             22H00 
                                                         02H00 

                                                        
 

Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
e) Créditer le fonctionnaire de deux 

jours de R.C. 
f) Toutes les heures effectuées jusqu’à 

minuit seront créditées en H.S. 
(cf.  Note 3355 du 19/11/1992 et Note 
1467 du 28/05/1993 et Fiche GE TRV 
1.3 b) 
 

 
 

S.O. 
 

              08H00 
             08H00 

 
                 
 
Sur la journée J+1, le décompte sera 
le suivant : 
a)    H.S. au-delà de la D.M.J. 

 

 
Mission avec position M.P. 

R 
 
                 15H00 
                                       
                                         09H00 
 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un jour de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

 
 

             
 
 
 

17° CAS 
Mission avec position M.P.  

R.H.  
 
     03H00  15H00                 23H00 
 
03H00                                08H00 
  
 
 
Sur la journée J, le décompte sera le 
suivant : 
I – Pour le Premier Service 
a) Les heures effectuées au titre du 

premier service seront créditées en 
H.S. 

b) Le fonctionnaire sera crédité de 
deux jours de R.C. 

II – Pour le Deuxième Service 
c) Les heures effectuées au titre du 

deuxième service seront créditées 
en H.S. 

(cf. Note 3355 du 19/11/1992)        
  

 
 

S.O. 
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CAS N° 18 - Compensation du Travail sur le  R - RH et SO Position MP. 
CAS N° 19 - Compensation du Travail sur le R et RH Position MP ou DP. 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

    
Mission avec position M.P. 

R 
 
        16H00 
                                      08H00 
 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un jour de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S 
(cf.  Note 3355 du 19/11/1992) 

18° CAS 
Mission avec position M.P. 

R.H.  
 
    02H00    10H00 
02H00                                       14H00 
 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
I – Pour le Premier Service : 
a) Les heures effectuées seront 

créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité de 

deux jours de R.C. 
II – Pour le Deuxième Service : 
Toutes les heures effectuées au titre du 
deuxième service, seront comptabilisées 
sur cette journée et seront 
comptabilisées en H.S.              
  

 
 

S.O. 
 
                  07H00 
       07H00 
 
 
 
 
Sur la journée J+1, le fonctionnaire 
sera placé dans une position 
administrative telle que R.C., ou 
S.O. (dans ce cas respecter les 
08H00 d’inter-service) 
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Mission avec position D.P. 

R 
sans hébergement 

             15H00 
                                         
                                  
                                         09H00 
 

 
 

Sur la journée J-1, le décompte 
s’effectuera de la manière  
suivante : 
a) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un jour de R.C. 
b) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992)    
 
 

19° CAS 
Mission avec position M.P. ou D.P. 

R.H.  
 
    03H00   15H00            23H00 
 
    03H00                             08H00 
 
 

 
Sur la journée le décompte sera le 
suivant : 
 I - pour le premier service : 
a) Les heures seront créditées en H.S. 

au-delà de la D.M.J. 
b) Le fonctionnaire sera crédité de 1,5 

ou 2 jours de R.C. 
II – Pour le Deuxième Service  
a) Dans l’hypothèse où le 

fonctionnaire au retour du premier 
service a marqué 1,5 jour, rajouter 
seulement 0,5 jour. 

b) Ne seront pris en compte seulement 
que les heures effectuées au seul 
titre du deuxième service. 

(cf. Note 3355 du 19/11/1992 et Note 
2055 du 15/06/1994) 

 

CAS N° 20 - Compensation du Travail sur le  R - RH et SO Position MP 
plus de 24H00. 

CAS N° 21 - Compensation du Travail sur le R - RH  et SO Position DP 
plus de 24H00. 
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J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

  
Mission avec position M.P. 

R 
 
        16H00 
                                      
                                    08H00 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un R.C. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

20° CAS 
Mission avec position M.P. 

R.H.  
 
     02H00  10H00 
 
02H00                                    14H00 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
I – Pour le Premier Service : 
a) Les heures effectuées seront 

créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité de 

deux jours de R.C. 
II – Pour le Deuxième Service : 
a) Ne seront pris en compte que les 

heures effectuées jusqu’à minuit ; 
la totalité des services sur J, et 
J+1 ? dépasse 24H00.        

(cf. Note 3355 du 19/11/1992 et Fiche 
GE TRV 1.3 a)                            
  

 
 

S.O. 
 
                 09H00 
   
       09H00 
 
 
Sur la journée J+1, le décompte sera 
le suivant : 
a) les H.S. seront créditées au-delà 

de la D.M.J.          
 
                     
 
      
        

  
Mission avec position M.P. 

R 
 
        16H00 
                                       
                                       08H00 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un R.C. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 

21° CAS 
Mission avec position D.P. 

R.H.  
 
     12H00  10H00 
 
 02H00                                   14H00 
 
 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
I – Pour le Premier Service : 
a) Les heures effectuées seront 

créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité de 

deux jours de R.C. 
II – Pour le Deuxième Service : 
a) Ne seront pris en compte que les 

heures effectuées jusqu’à minuit, 
car la totalité des services effectués 
sur cette journée dépasse 24H00        

(cf. Note 3355 du 19/11/1992 
Fiche CE TRV 1.3 a) 

 
 

S.O. 
 
                  09H00 
      
         09H00 
 
 
Sur la journée J+1, le décompte sera 
le suivant : 
b) Les H.S. seront créditées au-

delà de la D.M.J.          
 

                     
 
      
        

 
 
 
CAS N° 22 - Compensation du Travail sur le R - RH  et SO Position DP 
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J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

  
Mission avec position D.P. 

R 
Sans hébergement 

        14H00 
                                        
                                    10H00 
 

 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
a) Toutes les heures effectuées 

seront créditées en H.S. 
b) Le fonctionnaire sera crédité 

d’un R.C. 
(cf. Note 3355 du 19/11/1992) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22° CAS 
Mission avec position D.P. 

R.H.  
 
    03H00  10H00 
 
 03H00                                    14H00 
 

 
Sur la journée J, le décompte 
s’effectuera de la manière suivante : 
I – Pour le Premier Service : 
a) Le fonctionnaire sera crédité de 1,5 

ou 2    jours de R.C. 
b) Les heures effectuées seront 

créditées en H.S. au-delà de la 
D.M.J. 

II – Pour le Deuxième Service : 
c) Dans l’hypothèse où le 

fonctionnaire au retour du premier 
service a marqué 1,5 jour, rajouter 
seulement 0,5 jour. 

d) La deuxième service étant 
majoritaire sur le RH, la totalité de 
cette vacation sera comptabilisée 
sur cette journée  (cf. Note 3355 du 
19/11/1992 et Note 011535 du 
12/06/2001)                            

 

 
 

S.O. 
 
                 09H00 
      
       09H00 
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CAS N° 23 - Compensation du Travail sur le R - RH et SO Position MP 
 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

  
Mission avec position M.P. 

R 
 
           05H00          20H00 
                                        
                                     
 

 
 
 
 
 
 
 
Sur la journée J-1, le décompte sera 
le suivant : 
 
 Pour le premier service qui débute 
le Vendredi à 20H00, toute la 
vacation est comptabilisée sur le R 
conformément à la note 1467 du 
28/05/93 (§1) donc 1 RC + toutes 
les Heures effectuées en HS. Les 
Fonctionnaires seront en RC le 
vendredi (aucun temps de travail 
n'est accompli sur cette journée). 
 
Pour le début de la deuxième 
vacation, le décompte sera le 
suivant : 
 de 20H00 à 24H00 en HS 
conformément à la Note N° 3355 du 
19/11/92, la compensation en jour 
est effectuée au titre du premier 
service (cf. Note 2055 du 
15/06/1994). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23° CAS  
Mission avec position M.P. 

R.H.  
 
    05H00                   20H00 
 
                                   
 
 
Nota : Ce service qui est prévu par TO 
débute le Vendredi à 20H00 et se 
termine le mardi à 05H00. 
Les vacations définies ci-dessus sont 
conformes aux prévisions d'emploi. 
 
Sur la journée J, le décompte sera le  
suivant : 
 
Pour le Premier Service :  
de 00H à 05H00 en HS + 2 RC. 
Conformément à la Note 3355 du 
19/11/1992. 
 
 
 
 
 
 
Pour le Deuxième Service :  
de 20H00 à 24H00 en HS. 
Conformément à la Note 3355 du 
19/11/1992, la compensation en jour est 
effectuée au titre du premier service (cf. 
Note 2055 du 15/06/1994). 
 
 
 

 
Mission avec position M.P. 

S.O. 
 
           05H00           20H00 
      
        
 
 
 
  

 
 
 
 

Sur la journée J+1, le décompte sera 
le suivant : 
 
Pour le Premier Service :  
00H00 à 05H00 = 05H00 de travail, 
donc la DMJ n'est pas atteinte, il 
faut retirer à chaque fonctionnaire 
ayant effectué cette vacation 03H06 
de HR.   

 
 
 
 
Pour la  Deuxième Vacation qui 
débute à 20H ce jour et se termine le 
lendemain à 05H00 est 
comptabilisée sur la journée J+2 
conformément à la Note 8783 du 
28/12/1990. 
 
 
 
Sur une Mission MP ne pas 
oublier de comptabiliser les 
éventuelles HN, TI et HD 
(Cf  Note N° 2093 du 23/08/2002)  
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Le Rythme Quotidien en U.M.R. 
 

 
CAS N° 24  -   Le RC Minoritaire. 
CAS N° 25  -   Le RC Majoritaire. 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 
 

RL 
 

 
Cas  N°  24 

 
RC  Minoritaire 

 
                              20H00                             
                                           04H00                 
    
                            

 
Le R.C. ne fait l’objet ’aucune 
compensation car il supporte la partie 
minoritaire de la vacation 
conformément à la Note 3355 du 19/11/. 
 

 

 
 
 

SO   
 
                        06H00           
           09H00  
 
 
 
Le décompte horaire se fait sur cette 
journée, le fonctionnaire doit la 
D.M.J., 
Dans ce cas il sera crédité d’HS ou 
HR (MP,DP, MI,) 

 
 

 
RL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Cas  N°  25 

 
RC  Majoritaire 

 
                  16H00                                       

                    
                                08H00 

 
 
 
Dans ce cas le R.C. supportant la partie 
majoritaire de la vacation, celle-ci est 
comptabilisée en totalité sur cette 
journée conformément à la Note 1467 
du 28/05/1993. Et la Note 3355 du 
19/12/1992, dans cet exemple le 
fonctionnaire serait crédité de 1 jour de 
R et de 10 heures d’H.S. ou d’ H.R. 
selon le sigle employé pour la mission 
(MP, DP, MI*) 
 

 
 
 

SO 
 
        02H00 
 
 
 
 
 
Sur cette journée le fonctionnaire 
doit la D.M.J., il sera donc 
positionné en service (S.O.) respect 
de l’inter service ou en position de 
repos R 
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CAS N° 26  -   Le RL Minoritaire. 
CAS N° 27  -   Le RL Majoritaire. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 
 

SO 
 
          16H00 
                               08H00 
 

 
Cas  N°  26 

 
RL  Minoritaire 

 
         02H00 
 
 
 
Pour bénéficier des droits propres au 
R.L., un arrêt à minuit s’impose sur 
cette journée le fonctionnaire sera 
crédité de 1,5 ou 2 jours de R (selon les 
6 RL ou + passés en DP, MI, …) 
Notes 1467 du 28/05/1993 et 011535 du 
12/06/2001. 
  

 
 
 

RC 
 

 

 
 
 

SO 
 
                             20H00 
                                      
                                      04H00           
 
 
 
 
 
 
Aucun temps de travail ne seront 
comptabilisé sur la journée de S.O. 
la position du fonctionnaire sera 
donc R 
 

 
Cas  N°  27 

 
RL  Majoritaire 

 
                                   06H00 
             
                     06H00 
 
 
 
 
 
 
Conformément à la Note 011535 du 
12/06/2001, la partie majoritaire de la 
vacation se trouve sur le R.L, toute la 
vacation sera comptabilisée sur cette  
journée. 
Les compensations s’effectueront 
conformément à la Note 3355 du 
19/12/1992. 
 

 

 
 
 

RC 
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CAS N° 28  -   Interruption du RL et du RC. 
 
 
 

J – 1 
00H00                                    24H00 

J 
00H00                                    24H00 

J + 1 
00H00                                  24H00 

 
 
 
 
 

SO 
 

 
Cas  N°  28 

 
Interruption du R.L et du R.C 

 
RL 

 
 16H00 

                                    
                                           08H00                        
 
 
 
Dans ce cas les directives de la Note 
1467 du 28/05/1993 seront appliqué à 
savoir quand une vacation est à cheval 
sur le R.L. et sur le R.C. une coupure à 
minuit s’impose et il est fait une 
compensation des droits propres au 
R.L. et au R.C. Conformément à la Note 
3355 du 19/12/1992. 

 

 
 
 
 
 

RC 
 
          03H00 
 
    03H00 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemples de Calcul 
de 

Dépassement Horaire 
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EXEMPLES DE CALCUL  
 DE DEPASSEMENT HORAIRE 

(Dans les exemples ci-dessous nous considérerons que des repas froids ont été 
servis au cours des différents services) 

 
1°  CAS 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

00H00                                                                   24H00 
(J)   S.O. 

0H000 
(J+1)  S.O. 

                                    08H00 
             16H00 
 

02H00 
            02H00 
 

 

 
 

1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur J-1 :  
service de  16H00 à 02H00 = 10H00 
10H00 - 08H06 = 01H54 soit 02H00 H.S. 
Journée J : 
 R.C. ou S.O. avec prise de service décalée (08H00 d'inter-service) 
 

 
 

2° Variante 
 (interruption du R.C. journée  
J-1) 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
16H00 - 24H00 = 08H00 de service soit 08H00 H.S. 
Journée J : position S.O. moins (-)  on retire  06H06 au crédit de 
l'agent (02H00 déjà effectuées) 
                           ou 
Position S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-service, 
le fonctionnaire devra effectuer 06H06 pour faire la D.M.J.) 
 

 
3° Variante 

 (fonctionnaire prévu en S.O. 
sur la journée J-1 à compter 
de 08H30 par exemple) 

 
Totalité de la vacation comptabilisée sur J-1  
service de 08H30 à 02H00 = 17H30 
17H30 - (08H06 + 1H00 repas) = 08H24 soit 08H30 H.S. 
Journée J : 
 R.C. ou S.O. avec prise de service décalée (08H00 d'inter-
service) 
 

4° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
 
Vacation de matin :  
06H00 à 14H06 = D.M.J. effectuée  
Service de M.O. comptabilisé sur J-1 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S. 

5° Variante 
(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. effectuée + 08H00 de nuit 
Service de M.O. comptabilisé sur J-1 
service  de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S. 
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2°  CAS 
24H00 

(J-1)   S.O. 
 

 00H00                                                            24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                 12H00 
                12H00                   

     12H00            
                       12H00 
                          

 

 
 

1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur J : 
service de 12H00 à 12H00 = 24H00 
24H00 - 08H06 = 15H54 soit 16H00 H.S. 
Journée J -1 position R.C. 
(dans ce cas précis le décompte horaire se fait sur la journée où la 
vacation se termine, pour être sûr que celle-ci ne dépasse pas 24H00) 
 

 
2° Variante 

 (interruption du R.C.  
journée J-1) 

 
J -1 ne pas décompter de R.C.  
12H00 à 24H00 = 12H00 de service soit 12H00 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 12H00 = 12H00  
12H00 - 08H06 = 03H54 soit 04H00 H.S. 
 

 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire prévu en S.O. 
sur la journée J-1 à compter 
de 08H30 par exemple) 

 
Dans cette variante le fonctionnaire effectuera plus de 24H00 
de service, donc coupure à minuit journée J-1 
(fiche GE.TRV.1.3.a) 
Journée J-1 : 
service de 08H30 à 24H00 = 15H30 
15H30 - 08H06 = 07H24 soit 07H30 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 12H00 = 12H00 
12H00 - 08H06 = 03H54 soit 04H00 H.S. 
 

 
 

4° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. effectuée + 08H00 de nuit 
service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 12H00 à 24H00 = 12H00 soit 12H00 H.S. (D.M.J. effectuée, 
vacation de nuit) 
Journée J : 
service de 00H00 à 12H00 = 12H00 
12H00 - 08H06 = 03H54 soit 04H00 H.S. 
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3°  CAS 
24H00 

(J-1)   S.O. 
 

 00H00                                                                  24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                            12H00 
            12H00                   

            15H00             
                                 15H00 
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Dans cette variante le fonctionnaire effectuera plus de 24H00 
de service, donc coupure à minuit : (fiche GE.TRV.1.3.a) 
 
Journée J-1 : 
service de 12H00 à 24H00 = 12H00 
12H00 - 08H06 =  03H54 soit 04H00 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 15H00 = 15H00 
15H00 - 08H06 = 06H54 soit 07H00 H.S. 
 

 
2° Variante 

 (interruption du R.C. 
journée J-1) 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
12H00 à 24H00 = 12H00 de service soit 12H00 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 15H00 = 15H00 
15H00 - 08H06 = 06H54 soit 07H00 H.S. 
 

 
3° Variante 

 (fonctionnaire prévu en S.O. 
sur la journée J-1 à compter 
de 08H30 par exemple) 

 
Journée J-1 : 
service de 08H30 à 24H00 = 15H30 
15H30 - 08H06 = 07H24 soit 07H30 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 15H00 = 15H00 
15H00 - 08H06 = 06H54 soit 07H00 H.S. 
 

 
 

4° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit au poste de 

police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. effectuée + 08H00 de nuit 
service M.O. 
Journée J-1 : 
service de 12H00 à 24H00 = 12H00 soit 12H00 H.S. (D.M.J. effectuée 
vacation de nuit) 
Journée J : 
service de 00H00 à 15H00 = 15H00 
15H00 - 08H06 = 06H54 soit 07H00 H.S. 
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4°  CAS 
24H00 

(J-1)   S.O. 
Position du 

fonctionnaire : R.C. 
 

 00H00                                                                 24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                 
                                 16H00 
            08H00 
 
 

 
 02H00 
                     02H00 
 
 

 

 
 
 

Calcul Horaire 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
08H00 - 24H00 = 16H00 de service soit 16H00 H.S. 
Journée J :  
position S.O. moins (-)  on retire  06H06 au crédit de l'agent 
(02H00 déjà effectuée) 
                           ou 
Position S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-service, 
le fonctionnaire devra effectuer 06H06 pour faire la D.M.J.) 
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5°  CAS 
24H00 

(J-1)   S.O. 
 

 00H00                                                                 24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

  
                                                                  08H00 
                               16H00                    
 
 

 
02H00 
             02H00 

 
1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur le jour J : 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 
10H00 - 08H06 = 01H54 soit 02H00 H.S. 
 

 
 

2° Variante 
 (interruption du R.C. journée 
J) 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. 
Journée J+1 : 
 Position S.O. moins (-) on retire 06H06 au crédit de l'agent 
(02H00 déjà effectuée) 
                               ou 
Position S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-service, 
le fonctionnaire devra effectuer 06H06 pour faire la D.M.J.) 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire prévu en S.O. 
sur la journée J à compter de 
08H30 par exemple) 

 
Vacation comptabilisée sur J :  
service de 08H30 à 02H00 = 17H30 
17H30 - (08H06 + 1H00 repas) = 08H24 soit 08H30 H.S. 
 

 
4° Variante 

 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = D.M.J. effectuée  
Service M.O. comptabilisé sur J : 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S. (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation du matin) 
  

 
5° Variante 

(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. + 08H00 de nuit 
Service de M.O. comptabilisé sur J : 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S. (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation de nuit) 
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6°  CAS 
R Minoritaire 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                                 24H00 
(J)   R (Minoritaire) 

00H00 
(J+1)  R.H. 

   
                                       08H00 
         16H00                 

 
02H00    
           02H00 
 

 

 
 

1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur J-1 : 
(Note 1467 du 28/05/93) 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 
10H00 - 08H06 = 01H54 soit 02H00 H.S. 
 

 
2° Variante 

 (interruption du R.C. sur la 
journée du vendredi) 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 1 R.C. 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire prévu en S.O. 
à compter de 08H30 par 
exemple) 

 
Vacation comptabilisée sur J-1 : 
service de 08H30 à 02H00 = 17H30 
17H30 - (08H06 + 1H00 repas) = 08H24 soit  08H30 H.S. 
 

 
4° Variante 

 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 
Police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. + 08H00 de nuit 
Service de M.O. comptabilisé sur J-1 : 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation de nuit) 
  

 
5° Variante 

(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée j-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = D.M.J. effectuée  
Service de M.O. comptabilisé sur J-1 : 
service de 16H00 à 02H00 = 10H00 soit 10H00 H.S. (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation du matin)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 34 

 

7°  CAS 
R Majoritaire 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                                24H00 
(J)   R (Majoritaire) 

00H00 
(J+1)  R.H. 

                                                 07H00           
                          17H00    

      008H30             
                     08H30 
 

 

 
 

1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur J : 
(Note 1467 du 28/05/93) 
service de 17H00 à 08H30 = 15H30 soit 15H30 H.S. plus 1 R.C. 
Position de J-1 = R.C. 
 

 
 

2° Variante 
 (interruption du R.C.) 

 
J-1 : ne pas décompter de R.C. 
service de 17H00 à 24H00 = 07H00 soit 07H00 H.S. 
Journée J : 
service de 00H00 à 08H30 = 08H30 soit H.S. + 1 R.C. position M.P. 
position D.P. = 08H30 - 08H06 = 00H24 d'H.R. + 1 R.C 
 

 
3° Variante 

 (fonctionnaire prévu en S.O. 
à compter de 08H00 par 
exemple) 

 
Dans cette variante le  R n’est plus majoritaire dons le décompte sera le 
suivant : 
Journée J-1 (Le Fonctionnaire effectue plus de 24H00 de service) 
Service de 08H00 à 24H00 = 16H00 
16H00 – (08H06 + 01H00 repas du S.O) = 06H54 soit 15H00 d’H.S. 
Journée J 
Service de 00H00 à 08H30 = 08H30 
Soit 08H30 de HS si MP 
Soit 08H30 – 07H48 = 00H42 donc 00H30 de HS si DP 
 

 
4° Variante 

 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1  au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = D.M.J. + 08H00 nuit 
Service de M.O. comptabilisé sur J-1 : 
service de 17H00 à 08H30 = 15H30  soit 15H30 H.S. (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation de nuit) 
 

 

5° Variante 
(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = D.M.J. effectuée  
Service de M.O. 
service de 17H00 à 08H30 = 15H30 soit 15H30 H.S. (D.M.J. effectuée, 
avec la vacation de matin) 
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8°  CAS  
Positon MP  

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                            24H00 
(J)   R.H.  

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                 08H00 
               16H00        

 02H00       
             02H00 

 

 

 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 
Journée J-1 : 
service de 16H 00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. + 1 R.C. 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
 

 
2° Variante 

 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste 
ponctuellement) + 08H00 de nuit 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (la journée est déjà 
marquée) 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
 

 
3° Variante 

(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste 
ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (la journée est déjà 
marquée) 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
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9°  CAS 

Position DP 
24H00 

        (J-1)    R 
 

 00H00                                                 24H00 
(J)   R.H.  

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                      08H00 
       16H00         

      05H00            
                        05H00      
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Application note 3355 du 19/11/92 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. + 1 R.C. 
Journée J : 
service de 00H00 à 05H00 = 05H00 (retour de D.P., D.M.J. non 
atteinte donc pas d'H.S.) mais + 1,5 ou 2 R.C. selon le cas (voir note 
3355) 
 

 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit (pour un fonctionnaire 
assurant le poste ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (la journée est 
déjà marquée) 
Journée J : 
service de 00H00 à 05H00 = 05H00 
(retour de D.P., D.M.J. non atteinte donc pas d'H.S.) mais 1,5 ou 2 
R.C. selon le cas 
 

 
 
 

3° Variante 
(fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 

police)  

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste 
ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (la journée est 
déjà marquée) 
Journée J : 
service de 00H00 à 05H00 = 05H00 (retour de D.P., D.M.J. non 
atteinte donc pas d'H.S.) mais 1,5 ou 2 R.C. selon le cas 
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10°  CAS 
RH Minoritaire 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                   24H00 
(J)   R.H. (Minoritaire) 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                                       02H00 
                                        22H00      
 

    08H00             
                       08H15                

 
 
 

1° Variante 

Application Note 3355 du 19/11/92 
Journée J : 
service de 22H00 à 24H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
Journée J+1 : 
 -En MP 
Service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 - 08H06 = 00H09 donc pas d'H.S. 
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 
-En DP 
Service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 - 07H48 = 00H27 donc 0H30 d'H.S. 
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 

 
 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J  au poste de police) 

 
Vacation du matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 de 
dimanche (pour un fonctionnaire assurant le poste ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J : 
service de 22H00 à 24H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + seulement 1 R.C. 
(1 R.C. déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J+1 : 
- En MP 
service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 - 08H06 = 00H09 donc pas d'H.S. 
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 
-En DP 
Service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 - 07H48 = 00H27 donc 0H30 d'H.S. 
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 

 
 
 

3° Variante  
(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation d'après-midi pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation d'après midi : 
14H00 à 22H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. + 07H00 de dimanche + 
01H00 de nuit (pour un fonctionnaire assurant le poste 
ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J : 
service de 22H00 à 24H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 1 R.C. (1 R.C. 
déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J+1 : 
- En MP 
service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 – 08H06 = 00H09 donc pas d'H.S.  
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 
-En DP 
Service de 00H00 à 08H15 = 08H15 
08H15 - 07H48 = 00H27 donc 0H30 d'H.S. 
(D.M.J. effectuée pour la journée J+1) 
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11°  CAS 
RH Majoritaire 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                  24H00 
(J)   R.H. (Majoritaire) 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                             09H00 
         15H00        
 

02H00    
           02H00 

 
1° Variante 

 
Vacation comptabilisée sur J : 
service de 15H00 à 02H00 = 11H00 soit 11H00 H.S. + 2 R.C. 
 

 
2° Variante 

 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J  au poste de police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 de nuit 
(pour un fonctionnaire assurant le poste ponctuellement) 
Service de M.O. 
 comptabilisé sur J : 
service de 15H00 à 02H00 = 11H00 soit 11H00 H.S. + 1 R.C (1 R.C. 
déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
 

 
3° Variante 

(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 

journée J au poste de police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 de 
dimanche (pour un fonctionnaire assurant le poste ponctuellement) 
Service de M.O. 
comptabilisé sur J : 
service de 15H00 à 02H00 = 11H00 soit 11H00 H.S. + 1 R.C. (1 R.C. 
déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
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12°  CAS 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                  24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                       04H00 
                     20H00       
 

   04H00        
                  04H00 

 
 
 

1° Variante 

 
Egalité parfaite dans la durée de la vacation donc, comptabilisation de la 
manière suivante  
Journée J : 
service de 20H00 à 24H00 = 04H00 soit 04H00 H.S. + 2 R.C. 
Journée j+1 : 
service de 00H00 à 04H00 = 04H00 positions pour cette journée: 
* S.O. moins (-) on retire à l'agent 04H06 pour obtenir la D.M.J.  
* S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-services) et l'agent 
vient accomplir 04H06 de travail pour faire la D.M.J. 
 

 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 de  nuit 
Service de M.O. 
Journée J : 
service de 20H00 à 24H00 = 04H00 soit 04H00 H.S. + 1 R.C. 
(1 R.C. déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée j+1 : 
service de 00H00 à 04H00 = 04H00 positions pour cette journée: 
* S.O. moins (-) on retire à l'agent 04H06 pour obtenir la D.M.J.  
* S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-services) et l'agent 
vient accomplir 04H06 de travail pour faire la D.M.J. 
 

 
 

3° Variante 
(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 =1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 de dimanche 
Service de M.O. 
Journée J : 
service de 20H00 à 24H00 = 04H00 soit 04H00 H.S. + 1 R.C. 
 (1 R.C. déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée j+1 
service de 00H00 à 04H00 = 04H00 positions pour cette journée: 
* S.O. moins (-) on retire à l'agent 04H06 pour obtenir la D.M.J.  
* S.O. avec prise de service décalée (08H00 inter-services) et l'agent 
vient accomplir 04H06 de travail pour faire la D.M.J. 
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13°  CAS  
Position du Samedi : M.P. 

24H00 
(J-1)  R 

 

 00H00                                               24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

              
                                            08H00   
         16H00 
                               

 
02H00                                           08H00 
          02H00    15H00                          
                                   
 

 
 
23H00 

 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 
comptabilisation 1° service M.O. 
Journée  j-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. + 1 R.C. 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
comptabilisation 2° service de M.O. 
Journée J : 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (dans le cas 
présent on  ne marquera pas les deux jours de R.C., ceux-ci ont été 
marqués lors du débordement du premier service sur la journée J 
Note 2055 du 15/06/94) 
 

 
 
 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de nuit pour la 
journée J-1 au poste de 

police)  

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit (pour un fonctionnaire 
assurant le poste ponctuellement) 
comptabilisation 1° service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (dans le cas 
présent on ne marquera pas le R.C. celui-ci a été marqué pour la 
vacation au poste de police) 
Journée J : 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
comptabilisation 2° service de M.O. 
Journée J : 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (dans le cas 
présent on ne marquera pas les deux jours de R.C., ceux-ci ont été 
marqués lors du débordement du premier service sur la journée J 
Note 2055 du 15/06/94) 
 

 
 
 
 
 
 



 41 

 
 
 
 
 
 
 

13°  CAS (Suite)  
Position du Samedi : M.P. 

 
 
 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 

police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste de 
police ponctuellement) 
comptabilisation 1° service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 16H00 à 24H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (dans le cas 
présent on ne marquera pas le R.C. celui-ci a été marqué pour la 
vacation au poste de police) 
Journée J : 
service de 00H00 à 24H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
Comptabilisation 2° service de M.O. 
Journée J : 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S. (dans le cas 
présent on ne marquera pas les deux jours de R.C., ceux-ci ont été 
marqués lors du débordement du premier service sur la journée J 
Note 2055 du 15/06/94) 
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14°  CAS 
Position du Samedi : D.P. 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                               10H00 
14H00                
  

03H00                                        08H00 
           03H00   15H00                           
  

 
23H00 

 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Application  Note 3355 du 19/11/92 
Journée J-1 : 
service de 14H00 à 24H00 = 10H00 soit 10H00 H.S.  + 1 R.C. 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 03H00 = 03H00 D.M.J. non dépassée donc pas 
d'H.S. + 1,5 ou 2 jours de R.C. selon le cas 
2° service 
si au retour du premier service le fonctionnaire a marqué 1,5 jour, 
ajouter à celui-ci 0,5 pour que celui-ci marque 2 jours de R.C. (Note 
3355), sinon ne rien ajouter. 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S.  
 

 
 
 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1  au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit (pour un fonctionnaire 
assurant le poste de police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 14H00 à 24H00 = 10H00 soit 10H00 H.S.,(dans cette 
variante le R.C. est déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 03H00 = 03H00 D.M.J. non dépassée donc pas 
d'H.S. + 1,5 ou 2 jours de R.C. selon le cas 
2° service 
si au retour du premier service le fonctionnaire a marqué 1,5 jour, 
ajouter à celui-ci 0,5 pour que celui-ci marque 2 jours de R.C. (Note 
3355), sinon ne rien ajouter. 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 43 

 
 
 
 
 
 

14°  CAS (Suite) 
Position du Samedi : D.P. 

 
 
 
 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste de 
police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 14H00 à 24H00 = 10H00 soit 10H00 H.S.,(dans cette 
variante le R.C. est déjà marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 03H00 = 03H00 D.M.J. non dépassée donc pas 
d'H.S. + 1,5 ou 2 jours de R.C. selon le cas 
2° service 
si au retour du premier service le fonctionnaire a marqué 1,5 jour, 
ajouter à celui-ci 0,5 pour que celui-ci marque 2 jours de R.C. (Note 
3355), sinon ne rien ajouter. 
service de 15H00 à 23H00 = 08H00 soit 08H00 H.S.  
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15°  CAS 

Position du Samedi : M.P. 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                        
                                        06H00 
         18H00      
 

 
02H00                                      14H00 
     02H00    10H00 
                                         
 

 
   07H00 
                     07H00 
   

 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. + 1 R.C. 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
2° service 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante le service sur le R.H. est majoritaire, de plus la 
totalité du service sur cette journée ne dépasse pas 24H00 donc: 
service de 10H00 à 07H00 = 21H00 soit 21H00 H.S. 
 

 
 
 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de nuit pour la 
journée J-1  au poste de 
police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit (pour un fonctionnaire 
assurant le poste de police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. ( dans cette 
variante le R.C. est déjà marqué pour la vacation au poste de police ) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
2° service 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante le service sur le R.H. est majoritaire, de plus la 
totalité du service sur cette journée ne dépasse pas 24H00 donc: 
service de 10H00 à 07H00 = 21H00 soit 21H00 H.S. 
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15°  CAS (Suite) 
Position du Samedi : M.P. 

 
 
 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de matin pour la 
journée J-1  au poste de 

police) 

 
Vacation du matin :  
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste de 
police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. (dans cette 
variante le R.C. est déjà marqué pour la vacation au poste de police ) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C. 
2° service 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante le service sur le R.H. est majoritaire, de plus la 
totalité du service sur cette journée ne dépasse pas 24H00 donc: 
service de 10H00 à 07H00 = 21H00 soit 21H00 H.S. 
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16°  CAS 
Position du Samedi : M.P. 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                             24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

    
                                         06H00 
                18H00                                           

 
02H00                                                 14H00 
        02H00    10H00 
 

 
 09H00                 
                     09H00 

 
 
 
 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. + 1 R.C. 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C.  
2° service  
Journée J : 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante nous nous apercevons, que si le travail sur le R.H. 
est majoritaire; la totalité des services accomplis sur cette journée 
dépasse les 24H00. Une coupure à minuit sur la journée J est 
obligatoire 
service de 10H00 à 24H00 = 14H00 soit 14H00 H.S. 
Journée J+1 : 
service de 00H00 à 09H00 = 09H00 
09H00 - 08H06 = 00H54 soit 01H00 H.S. (position pour cette journée 
M.P. ou D.P. selon les instructions du T.O. d'emploi pour ce service). 

 
 
 
 
 
 
 

2° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de nuit  pour la 
journée J-1 au poste de 

police) 

 
Vacation de nuit : 
22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit (pour un fonctionnaire 
assurant le poste de police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. (le R.C. est déjà 
marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C.  
2° service  
Journée J : 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante nous nous apercevons, que si le travail sur le R.H. 
est majoritaire; la totalité des services accomplis sur cette journée 
dépasse les 24H00. Une coupure à minuit sur la journée J est 
obligatoire 
service de 10H00 à 24H00 = 14H00 soit 14H00 H.S. 
Journée J+1 : 
service de 00H00 à 09H00 = 09H00 
09H00 - 08H06 = 00H54 soit 01H00 H.S. (position pour cette journée 
M.P. ou D.P. selon les instructions du T.O. d'emploi pour ce service). 
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16°  CAS (Suite) 
Position du Samedi : M.P. 

 
 
 
 
 
 
 

3° Variante 
 (fonctionnaire ayant assuré la 

vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 

police) 

 
Vacation de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste de 
police ponctuellement) 
Service de M.O. 
Journée J-1 : 
service de 18H00 à 24H00 = 06H00 soit 06H00 H.S. (le R.C. est déjà 
marqué pour la vacation au poste de police) 
Journée J : 
1° service 
service de 00H00 à 02H00 = 02H00 soit 02H00 H.S. + 2 R.C.  
2° service  
Journée J : 
Les 2 R.C. sont déjà marqués aux fonctionnaires qui ont participés au 
premier service (débordement sur la journée J) 
Dans cette variante nous nous apercevons, que si le travail sur le R.H. 
est majoritaire; la totalité des services accomplis sur cette journée 
dépasse les 24H00. Une coupure à minuit sur la journée J est 
obligatoire 
service de 10H00 à 24H00 = 14H00 soit 14H00 H.S. 
Journée J+1 : 
service de 00H00 à 09H00 = 09H00 
09H00 - 08H06 = 00H54 soit 01H00 H.S. (position pour cette journée 
M.P. ou D.P. selon les instructions du T.O. d'emploi pour ce service). 
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17°  CAS  
Départ en Stage 

24H00 
(J-1)   R.H. 

 

 00H00                                                      24H00 
(J)   S.O. 

(jour où le stage débute) 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                   20H00  
 

 

 
 

1° Variante 

 
Départ en stage sur un R.H. : 
1 RC plus les heures effectuées en HR jusqu'à 24H00. Ne pas oublier 
de comptabiliser un forfait de 00H30 pour le trajet unité/gare  
Ne pas oublier de décompter l'heure de repas lorsque le temps de 
transport contient la totalité de la période ouvrant droit à l'indemnité 
de repas (11H/14H ou 18H/21H)  
 

 
 
 

18°  CAS 
Cumul Trajet et 1° Journée du Stage 

24H00 
(J-1)   R.H.  

 00H00                                                      24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                     20H00             07H00   14H00                    17H00 
               

 

 
 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas il faut tenir compte du temps de trajet et de la 
durée de l’après-midi de formation, en tout état de cause 
celle-ci ne pourra dépasser 17H00. 
service de 00H00 à 07H00 = 07H00 + 00H30 forfaits trajet gare, lieu 
du stage. 
service de 14H00 à 17H00 = 03H00. 
Durée totale de service : 
(07H00+00H30) + 03H00 = 10H00 
10H00 - 08H6 = 01H54 soit 02H00 de R.C. heures 
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19° CAS 
Cumul Dernier Jour de Stage et Trajet 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                      24H00 
(J)   R 

00H00 
(J+1)  R.H. 

09H00                14H00  17H00  
 

 

 
 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas il faudra tenir compte de la matinée de stage et du 
trajet : 
service de 09H00 à 12H00 = 03H00 
14H00 étant l’heure de fin de stage (l’heure de fin de stage est précisée 
sur le T.O. de convocation) 
forfait trajet lieu du stage/gare = 00H30 
trajet 17H00 à 24H00 = 07H00 
Durée totale du service : 
03H00 + 07H00 = 10H00 
10H00 - 08H06 = 01H54 soit 02H00 de R.C. heures 
 

 
 
 

20°  CAS 
Retour de Stage sur le R 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                    24H00 
(J)   R 

00H00 
(J+1)  R.H. 

                         05H00 
 

 

 
 

1° Variante 

 
Retour de stage sur la journée du samedi 
Le fonctionnaire marque 1 R.C. et les heures en R.C. heures 
au-delà de la D.M.J. 
Dans l’exemple ci-dessus, le fonctionnaire ne marquerait que 
le R.C. (la D.M.J. n’est pas atteinte)  
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21°  CAS 
Fonctionnaires Rappelés pour Préparer une Mission       

sur le R (ex. D.P.) 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                      24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

14H00                                   17H00  
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 
et Note 1253 du 22/04/80 : 
Dans ce cas, le fonctionnaire rappelé est lié à la mission de 
son Unité. Dés lors toutes les Heures effectuées seront 
rétribuées. 
Dans le cas présent : 
service de 14H00 à 17H00 = 03H00 soit 03H00 H.S. + 1 R.C.  
 

 
2° Variante 

(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation de matin pour la 
journée J-1 au poste de 
police) 

 
Vacation poste de matin : 
06H00 à 14H06 = 1 R.C. (pour un fonctionnaire assurant le poste 
ponctuellement) 
Comptabilité horaire pour participation à la préparation de la 
mission : 
service de 14H06 à 17H00 = 02H54 soit 03H00 H.S. (ce fonctionnaire a 
déjà été crédité du jour de R.C. pour la vacation au poste de police) 
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21°  CAS 
Fonctionnaires Rappelés pour Préparer                            

une Mission sur le RH (ex. D.P.) 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                 24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                20H06                            23H00 
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Application Note 3355 du 19/11/92 et Note 1253 du 22/04/80 
Dans le cas présent le fonctionnaire rappelé est lié à la 
mission et doit être rétribué, en fonction des heures effectuées 
et de la nature de la mission. 
Dans le cas présent : 
service de 20H06 à 23H00 = 02H54  soit 03H00 H.S. + 2 R.C. 
 

 
 

2° Variante 
(fonctionnaire ayant assuré la 
vacation d'après-midi   pour la 
journée J au poste de police) 

 
Vacation d'après-midi : 
14H00 à 22H06 = 1 R.C. + 08H00 de dimanche + 01H00 de nuit 
Comptabilité horaire pour participation à la préparation de la 
mission : 
service de 22H06 à 23H00 = 00H54 soit 01H00 H.S. + 1 R.C. (1 R.C. a 
déjà été crédité au fonctionnaire pour la vacation au poste de police) 
 

 
 

23°  CAS 
Préparation d'une Mission après un S.O. 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                     24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                 17H30 
                                               20H00                              
08H36                                    
 

 
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas il y a lieu de considérer : 
- Le S.O. où le fonctionnaire accomplit sa D.M.J.  
- La préparation de la mission où le fonctionnaire est lié à 
celle-ci conformément à la note 1253 du 22/04/80. 
Le Décompte des Heures effectuées sera le suivant : 
 - Décompte du S.O. 
            08H36 à 17H30  = D.M.J. 
 - Décompte de la préparation à la mission : 
            17H30 à 20H00 = 02H30 soit 02H30 H.S. 
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24°  CAS 

Interruption du R.C. (Note N° 3355 du 19/11/92) 
24H00 

(J-1)   S.O. 
 

 00H00                                  24H00 
(J)   R.C. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                               22H30 02H00        11H00                                  23H00 
 

 01H30 

 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Rappel sur la journée J-1 : 
position du fonctionnaire sur cette journée = S.O., position prévue 
pour la journée J = R.C.  
Un ordre de rappel pour la journée J-1 arrive avant 24H00 
(minuit), le fonctionnaire n'est pas considéré avoir été rappelé 
en R.C., même si l'avis de rappel lui parvient le jour J. La 
présente disposition implique néanmoins une certaine 
continuité dans les opérations de rappel. Elle ne saurait donc 
s'appliquer au fonctionnaire qui, non rappelé initialement sur 
décision expresse du Chef de service pour une quelconque 
raison, le serait en cours de journée, pour faire face à une 
situation imprévue.  
 

 
2° Variante 

 (interruption du R.C.) 

 
Rappel sur la journée J : 
L'ordre de  rappel immédiat parvenu le jour J, où le 
fonctionnaire est positionné en R.C., donne droit à 
compensation.  
 

 
 
 
 
 

3° Variante 
 

 
Rappel sur la journée J : 
position du fonctionnaire = R.C., position prévue pour la journée J+1 
= S.O. 
Un ordre de rappel immédiat parvient à l'unité avant 24h00 
(minuit), le fonctionnaire peut prétendre à la compensation 
prévue pour rappel sur R.C. et ce quel que soit le moment où 
lui est adressé l'avis de rappel ; c'est dire même s'il y a 
débordement sur la journée J+1 . Il importe cependant, que là 
aussi existe une certaine continuité. Ainsi l'intéressé qui n'aura 
pu être joint dans un temps compatible avec les normes de 
regroupement de l'unité ne saurait bénéficier des dispositions 
sur R.C. 
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25°  CAS 
Poste de Police : Service Ponctuel 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                  24H00 
(J)   R 

00H00 
(J+1)  R.H. 

                                  
                                 22H00 
 

                        
                               06H06 
 

 

 
 

1° Variante 

 
Vacation de nuit pour la journée J : 
service de 22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H00 de nuit  
(position sur la journée J-1 : R.C., C.A. S.O. moins, ....) 
 

 
 

26°  CAS 
Poste de Police : Service Ponctuel 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                  24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

06H00                                   14H06        
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de matin pour la journée J-1 : 
service de 06H00 à 14H06 = 1 R.C.  
 

 
 

27°  CAS 
Poste de Police : Service Ponctuel 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                            24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

14H00                                  22H06        
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation d'après-midi pour la journée J-1 : 
service de 14H00 à 22H06 = 1 R.C. + 01H00 de nuit 
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28°  CAS 
Poste de Police : Service Ponctuel 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                      
                                      22H00 

             
                      06H06 
 

 

 
1° Variante 

 

Vacation de nuit pour la journée J : 
service de 22H00 à 06H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 
de nuit 
 

 
29°  CAS 

Poste de Police : Service Ponctuel 
24H00 

(J-1)  R 
 

 00H00                                                            24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

    
06H00                                      14H06   
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de matin pour la journée J : 
service de 06H00 à 14H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 08H00 
de dimanche 
 

 
 

30°  CAS 
Poste de Police : Service Ponctuel 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                                           24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                                     
      14H00                                        22H06 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation d'après-midi pour la journée J : 
service de 14H00 à 22H06 = 1 R.C. + 08H06 de R.C. heures + 07H00 
de  dimanche  + 01H00 de nuit  
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31°  CAS 

Poste de Police : Service Permanent                                       
(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                24H00 
(J)   R 

00H00 
(J+1)  R.H. 

                                       
                                      22H00 

                  
                            06H06 
 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de nuit pour la journée J : 
service de 22H00 à 06H06 = 08H00 de nuit 
 

 
 

32°  CAS 
Poste de Police : Service Permanent                                       

(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 
24H00 

(J-1)  R 
 

 00H00                                                        24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

   
06H00                                 14H06 

 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de matin pour la journée J-1 : 
service de 06H00 à 14H06  
 

 
 

33°  CAS 
Poste de Police : Service Permanent                                       

(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 
24H00 

(J-1)  R   
   
 

 00H00                                                           24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

  14H00                                 22H06  
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation d'après-midi pour la journée J-1 : 
service de 14H00 à 22H06 = 01H00 de nuit 
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34°  CAS 
Poste de Police : Service Permanent                                       

(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                 24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                             22H00                    06H06 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de nuit pour la journée J : 
service de 22H00 à 06H06 =  08H00 de nuit 
 

 
 

35°  CAS 
Poste de Police : Service Permanent                                       

(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                 24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

 06H00                                 14H06 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation de matin pour la journée J : 
service de 06H00 à 14H06 = 08H00 de dimanche  
 

 
 

36°  CAS 
Poste de Police : Service Permanent                                       

(Note  N° 3267 du 23/11/1993) 
24H00 

(J-1)   R 
 

 00H00                                                           24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

        14H00                                  22H06 
 

 

 
1° Variante 

 
Vacation d'après-midi pour la journée J : 
service de 14H00 à 22H06 = 07H00 de dimanche + 01H00 de nuit 
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37°  CAS 
Accueil de la Compagnie après un S.O. 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                                   24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

 
08H36        17H30  20H00   21H30 
 

 
 

 

 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas il y a lieu de considérer : 

- Le S.O.  
- et l'accueil de la compagnie.  

Le fonctionnaire est lié à la mission conformément à la Note 
1253 du 22/04/80 d'où la comptabilité horaire suivante : 
  - Décompte du S.O. : 
         08H36 à 17H30 = D.M.J. 
  - Décompte horaire accueil de la compagnie : 
         20H00 à 21H30 (heure de libération du personnel de l'unité, voir 

état modèle 2) = 01H30 soit 01H30 H.S.  
Il ne faut pas tenir compte dans ce calcul, de la tranche horaire 17H30 
à 20H00, pendant laquelle le fonctionnaire n'accomplit aucun service 
effectif. 
 

 
 

38°  CAS 
Accueil d’une Compagnie de passage après un S.O. 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                  24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

 
08H36        17H30   20H00  22H00 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas il y a lieu de considérer : 

- Le S.O.  
- L'accueil de la compagnie de passage. 

Le fonctionnaire n'est pas lié à la mission conformément à la 
Note 1253 du 22/04/80 (l'accueil ne concerne pas la 
compagnie a laquelle le fonctionnaire appartient) 
        - Décompte du S.O. : 
               08H36 à 17H30 = D.M.J.  
        - Accueil de la compagnie de passage : 
              20H00 à 22H00 = 02H00 soit 02H00 de R.C. heure 
Il est évident qu'il ne faut pas tenir compte dans ce calcul, de 
la tranche horaire 17H30 à 20H30, pendant laquelle le 
fonctionnaire n'accomplit aucun service effectif.  
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39°  CAS 
Position de la Cie : 

j-1 : D.P.  /  J : D.P.T (Retour sur Résidence) 
24H00 

(J-1)   S.O. 
 

 00H00                                               24H00 
(J)   S.O. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

                                     02H00            
                        22H00   

 06H00                                11H00  
            06H00   10H00                 
 

 
21H00 

 
 
 

1° Variante 

 
Dans ce cas, la vacation de nuit se comptabilise sur la journée 
J, celle-ci supporte la partie majoritaire de la vacation, donc  
le décompte sera le suivant : 
service de 22H00 à 06H00 = 08H00 
service de 10h00 à 21h00 = 11H00 
durée totale du service  
08H00 + 11H00 = 19H00 
19H00 - (07H48 + 01H00 repas) = 10H12 soit 10H00 H.S. 
 

 
 

40°  CAS 
Vacation de Mission de Sécurisation (M.S.) 

Suivie de 
Mission de Maintien de l'Ordre (D.P.) 

24H00 
(J-1)   S.O. 

 

 00H00                                               24H00 
(J) S.O. 

 

00H00 
(J+1)  S.O. 

 13H00                    21H06   22H00    
                         
                     08H06                   02H00            

                             13H00     
 
          13H00  

 
 

 
 
 

1° Variante 

 
Journée J-1  
1er Service M.S. 
13H00 à 21H06 = 08H06 
DMJ atteinte. 
 
Journée J  
2ème Service MO (DP) 
22H00 à 13H00 = 15H00 
DMJ = 07H48 
Soit 15H00 – 07H48 = 07H12 donc 07H00 de HS 
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41°  CAS 
Retour de D.P. sur un R 

Relève Partielle pour Application Plan C.A., Fonctionnaire 
prévu en C.A. sur le Plan de Congés Unité 

24H00 
(J-1)   R 

 

 00H00                                               24H00 
(J)   R.H. 

00H00 
(J+1)  S.O. 

  
13H00                                 19H00 

 
 
 

 

 
 
 
 

1° Variante 

 
Application de la note 2467 du 19/07/94  
Pour ce cas le décompte sera le suivant : 
service de 13H00 à 19H00 = 06H00 la D.M.J. n’est pas atteinte, 
conformément à la note 326 du 14/12/78 paragraphe économie des 
moyens et à la fiche GE. TRV. 2.2 b : si au retour d’une mission 
ponctuelle ou de longue durée, le personnel est libéré avant d’avoir 
accompli la D.M.J., débiter le nombre d’heures non effectuées sauf si 
le T.S.R. est un R.H.  
DONC : 
Ce fonctionnaire sera crédité d’une part d’un jour de R.C. qui pourra 
être transformé en C.A. conformément à la note citée ci-dessus. 
Par contre son crédit horaire sera diminué de 01H48.  
 

 
 
 
 
 
 


	J
	J + 1
	                       08H00      
	                    16H00
	  02H00
	S.O.
	      12H00


	                     12H00


	J ? 1
	J
	J + 1
	                16H00
	Interruption de R.C 



	J ? 1
	J
	J + 1
	                    20H00
	R. Majoritaire



	J ? 1
	J
	J + 1
	R. Minoritaire


	J ? 1
	J
	J + 1
	             15H00    
	R

	          14H00
	R



	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	R
	        14H00
	                                         10H00



	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	            15H00
	      02H00
	R

	                         20H00
	              04H00


	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	R
	  Nota€: La position DP doit correspondre à une mission qui, soit ne nécessite aucun hébergement, soit entraîne un hébergement d?une seule nuitée. Dans ce dernier cas, la règle du report concerne la durée ininterrompue de service précédent la nuitée.    
	      03H00
	 03H00



	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	R
	                 15H00
	                                         09H00

	Sur la journée J, le décompte sera le suivant€:
	I ? Pour le Premier Service
	II ? Pour le Deuxième Service



	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	                                      08H00

	    02H00    10H00
	02H00                                       14H00

	                  07H00
	R

	             15H00
	                                         09H00
	II ? Pour le Deuxième Service 




	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	                                    08H00

	     02H00  10H00
	02H00                                    14H00

	                 09H00
	R
	                                       08H00


	     12H00  10H00
	 02H00                                   14H00

	                  09H00


	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	                                    10H00

	    03H00  10H00
	 03H00                                    14H00

	                 09H00


	J ? 1
	J
	J + 1
	R
	    05H00                   20H00
	           05H00           20H00


	J ? 1
	J
	J + 1
	RL
	RC  Minoritaire
	                              20H00                            
	SO  

	           09H00 
	RL
	RC  Majoritaire
	SO



	J ? 1
	J
	J + 1
	SO
	          16H00
	RL  Minoritaire

	         02H00
	RC
	SO
	RL  Majoritaire
	RC



	J ? 1
	J
	J + 1
	SO
	RL
	 16H00
	RC



	          03H00

	J ? 1



